
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

nicole.beaune
Texte tapé à la machine

nicole.beaune
Texte tapé à la machine

nicole.beaune
Texte tapé à la machine
2022-ARA-KKP-3708
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Site existant dédié au nettoyage de cuves de camions, déjà déclaré au titre des ICPE pour la rubrique 2795 - Demande d'augmentation de la capacité de lavage 
Société de lavage de l'Isère - SOLIS
Mr Sylvain JORLAND - Co-gérant de la station de lavage SOLIS
Société responsabilité limitée
1. Installations classées pour la protection de l'environnement
a) autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation

Site existant déjà déclaré au titre des ICPE sous la rubrique 2795 :  demande d'augmentation de capacité pour un régime d'autorisation pour la même rubrique 2795 ( 20 m3/j ) 
Le projet n'est pas soumis aux directives IED, IOTA et SEVESO.
Le site possède son arrêté préfectoral pour les rubriques 2795 et 2910 pour un régime de déclaration. Le projet concerne l'augmentation des capacités de l'installation existante, activité classée sous la rubrique 2795. Le site comprend 3 pistes de lavage de camions citernes à l'intérieur d'un bâtiment dans une zone d'activité économique appartenant à la CNR (ZI Vaugris zone portuaire et fluviale de la CNR). Les camions citernes lavés concernent le transport de produits chimiques (solvants, acides, bases) et de produits alimentaires (alcools, lait, jus de fruits concentrés, vins, huiles) ainsi que le lavage externe des hydrocarbures.  L'eau chaude et la vapeur sont produites par 2 chaudières fonctionnant au fuel (réserve de 20m3) : une chaudière de 1250 kW pour l'eau chaude et une chaudière de 523 kW pour la vapeur.La capacité actuelle de 18 m3/j (déclaration) est régulièrement atteinte, l'exploitant souhaite alors augmenter sa capacité au-dessus du seuil d'autorisation de 20 m3/j. Le site possède déjà une autorisation de rejet de ses eaux usées dans la station d'épuration de Vienne-Condrieu. Cette autorisation permet de recevoir la quantité d'eaux usées supplémentaire.Pour cela, aucune modification du bâti n'est nécessaire (ni démolition, ni construction) et les installations restent inchangées.
83308865100017
L'objectif du projet est d'augmenter la capacité de lavage (rubrique 2795) à 20 m3/j, seuil d'autorisation. La configuration du site reste inchangée (pas de construction de nouveau bâtiment ni de démolition). 
Le site possédant déjà une autorisation de rejet de ses eaux usées dans la station d'épuration de Vienne Condrieu. Cette autorisation permet de recevoir la quantité d'eaux usées supplémentaire.
Aucun travaux n'est nécessaire.
Le bâtiment comprend déjà les installations suivantes :- une piste de lavage de camions citernes transportant des produits alimentaires- une piste de lavage de camions citernes transportant des produits chimiques- une piste de lavage actuellement utilisée pour le lavage externe mais en réserve comme piste pour le chimique- un local technique abritant les équipements électromécaniques (pompes, préparation des réactifs de lavage) et 2 chaudières- un atelier actuellement loué pour du stockage- un local comprenant la station de prétraitement physico-chimique des eaux de lavage avant rejet dans le réseau collectif des eaux usées- une cuve aérienne de 20 m3 pour le stockage du fuel - une aire de stationnement et de manœuvre dédiée aux camions citernes de 6000m² imperméabilisés reliés à un séparateur hydrocarbures et un puits perdu- des bureaux de quais pour l'accueil des chauffeurs ainsi que vestiaires et sanitaires pour les laveurs et un laboratoire d'analyses- un bâtiment accolé comprenant des bureaux en rez-de-chaussée et étageSur le site, 4 personnes travaillent au niveau du lavage et 8 personnes travaillent dans les bureaux.L'exploitation n'est pas modifiée.
Le site est actuellement autorisé au titre des ICPE pour la rubrique principale 2795 (lavage de fûts, conteneurs et citernes) pour un régime de déclaration avec une capacité de 18m3/j. Le site est également autorisé pour la rubrique 2910 (installation de combustion) pour un régime de déclaration avec une capacité de 1,5 MW.Le site n'est pas concerné par des rubriques IED, SEVESO et IOTA.
Emprise totaleSurface de plancher totale - Piste alimentaire- Piste chimique- Piste externe (réserve chimique)- Bureaux et locaux sociaux- Autres locaux techniques- Aire de stationnement et de manoeuvre
12 865 m²1 757 m²118 m² 118 m²92 m²384 m²178 m²6 000 m²
Route du barrage
38121 Reventin-Vaugris
45
29
10
N
04
49
09
E
1
1
2
- Dans la ZNIEFF type II (820000351, Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales)
- A moins de 800m au sud de la ZNIEFF type I (820031495, Vallons en rive droite du Rhône entre Sainte Colombe et Condrieu)
- A 1,5km à l'est de la ZNIEFF type I (820030246, Île du Beurre et île de la chèvre)
- A 1,3 km à l'ouest de la ZNIEFF type I (820030501, Vallon de Gerbole)
1
Le site n'est pas en zone de montagne.
1
Aucun arrêté de biotope ne couvre le site. La zone couverte par un APPB la plus proche du site se trouve à près de 2km à l'ouest (FR3800431 Ripisylve de Chonas-l’Amballan et FR3800232 Ile du Beurre et île de la Chèvre)
1
Le site n'est pas dans une commune littorale.
1
Le site n'est pas compris dans une des zones citées.

Il se trouve à moins de 200 m au sud d'un parc naturel régional (FR8000027, Pilat)
1
Le site n'est pas couvert par un plan de prévention du bruit.
Le Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome de Vienne-Reventin situé à moins de 3km au sud du site n'englobe pas celui-ci.
1
Le site n'est pas au sein d'une des zones citées.A 350 m à l'ouest se trouve le château d'Ampuis inscrit depuis 1996.A moins de 3 km au sud, se trouve le château de Chonas inscrit depuis 2000.A moins de 3 km au nord-est, se trouve l'église Notre Dame de l'Isle inscrite depuis 1965.A 6 km au sud-est, se trouve la chapelle Saint-Marmet inscrite depuis 1974.
1
Le site ne se trouve pas dans une zone humide.
Le site est déjà entièrement recouvert par des bâtiments, voiries et espaces verts.
2
La commune de Reventin Vaugris est concernée par le PPRN inondation Rhône aval.  Le PPRN inondation a été approuvé le 27/08/1986.Le PSS indique que le site se trouve en zone C dite de sécurité. L'emprise du site ne fait pas l'objet de prescriptions. 
De plus, le site n'est pas inclus dans le TRI (Territoires à Risques importants d’Inondations).

La commune n'est pas concernée par un PPRT.
1
Aucun Secteur d'Information sur les Sols (SIS) n'est présent sur la commune.
Aucun site BASOL n'est recensé au droit du site. Le  BASOL le plus proche est à 5 km au nord-est.
Aucun site BASIAS n'est recensé au droit du site. Le BASIAS le plus proche est à 3,2 km au nord-est du site.
1
Le site n'est pas localisé dans une zone de répartition des eaux.
1
Aucun captage AEP n'est recensé au droit du site. Un champ captant existe en amont hydraulique du site, de l'autre côté du Rhône (Rive droite), nommé La Traille Nord sur la commune d'Ampuis. Son périmètre de protection rapprochée n'inclus pas le site.
1
Le site n'est pas localisé dans le rayon de 500 m d'un site inscrit.
1
Le site ne se trouve pas à proximité immédiate d'un site Natura 2000.
Le site le plus proche se trouve à plus de 6km à l'ouest (Directive Habitat ZSC/SIC FR8202008, Vallons et combes du Pilat rhodanien).
1
Le site n'est pas au sein d'un site classé ni à proximité immédiate.
Le plus proche se trouve à 4km au nord-est à Vienne.
1
Le site n'effectue aucun prélèvement, il est alimenté par le réseau public d'alimentation en eau potable pour les sanitaires et les pistes de lavage.
1
Aucun drainage ou modification des masses d'eau n'est nécessaire. Aucun travaux n'est prévu et aucun prélèvement ni rejet ne sera effectué dans la nappe alluviale du Rhône.
Les rejets des eaux usées ne font vers le réseau et la STEP de Vienne Condrieu.

1
Le projet ne prévoit pas de construction, ni de démolition. Aucun mouvement de matériaux n'est nécessaire.
1
Le projet ne prévoit pas de construction, ni de démolition. Aucun mouvement de matériaux n'est nécessaire.
1
Le projet ne prévoit pas de construction, ni de démolition et aucune extension. Aucune perturbation, dégradation, destruction du milieu naturel n'est nécessaire.

1
Le site n'aura pas d'incidence sur le site Natura 2000 situé à 6km.
1
Aucun incidence sur les zones à sensibilité particulière du §5.2 n'est prévue.
1
Le site est localisé dans une zone dite "Zones industrielles ou commerciales et installations publiques" par le Corine Land Cover 2018 constituée par la ZI Vaugris zone portuaire et fluviale de la CNR . Le projet ne vient pas consommer de nouvelles surfaces (site existant restant dans la même configuration, sans nouveau bâtiment).Le site est localisé dans une zone dite "zone correspondant aux espaces à vocation d'activités économiques" par le PLUI de la commune.Aucun espace naturel, agricole, forestier ou maritime ne sera consommé.
1
La commune n'est pas concernée par des risques technologiques.
2
La commune est concernée par le zonage sismique et est classée en niveau 3 (modéré). La commune est concernée par le zonage du risque radon et est classée en niveau 3 (fort). Toutefois, l'exploitant a réalisé une étude de mesurage du radon dans l'air des lieux de travail qui a conclu à un risque d'exposition négligeable. Le PSS indique que le site se trouve en zone C dite de sécurité. Le site n'est pas inclus dans le TRI. Le site se trouve dans une zone d'exposition faible à l'aléa argile.
1
1
Le projet n'est pas susceptible d'engendrer des risques sanitaires. 
Les rejets des eaux usées se font via un réseau d'eaux usées et sont rejetées vers la STEP de Vienne Condrieu (autorisation de rejet existante).

1
Le site accueille actuellement 18 citernes par jour en moyenne annuelle (2021). Toutefois, ces citernes ne font pas un détour pour se rendre sur la station car elle se trouve sur leur parcours. Le trafic est donc limité à la zone industrielle. Le projet ne prévoit pas d'augmentation significative du trafic de citernes.
1
2
L'exploitation du site n'est pas de nature a être source de bruit. Les activités de lavage sont réalisées dans le bâtiment. Le site est inclus dans le secteur affecté par le bruit lié à la ligne TER Lyon-Marseille passant à 140m l'est. Il n'est pas inclus dans le PEB de l'aérodrome de Vienne-Reventin.
1
1
Les activités de lavage sont réalisées dans le bâtiment. L'exploitation du site n'est pas de nature à être source d'odeurs.
Le site n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
L'exploitation du site n'est pas de nature à être source de vibrations.
Le site n'est pas concerné par des vibrations.
1
1
L'exploitation du site n'est pas de nature à être source d'émissions lumineuses. L'éclairage du site se fait depuis le bâtiment vers le bas et sur capteur. Deux mâts sont présents et sont paramétrés selon la période de l'année (17h-7h l'hiver et 22h-5h l'été).Le site n'est pas concerné par des nuisances lumineuses.
2
Des rejets atmosphériques sont générés uniquement par les chaudières et restent inférieurs aux valeurs de références. Ces installations sont suivies annuellement comme l'exigence la réglementation. 
1
Les activités génèrent des eaux usées, qui sont traitées dans la station de prétraitement physico-chimique des eaux de lavage avant d'être rejetées  vers la STEP de Vienne Condrieu. Une autorisation de rejet est déjà en vigueur et respectée.
Aucun effluent liquide n'est rejeté dans le milieu naturel.
2
Les eaux utilisées pour le lavage sont traitées par la station de prétraitement physico-chimique des eaux de lavage avant d'être rejetées dans le réseau collectif des eaux usées comme autorisé par la convention de rejet. Les eaux pluviales (toiture, parking, voirie) passent par un séparateur hydrocarbures avant de rejoindre également le réseau collectif.
2
Le site a mis en place un collecte de ses déchets non dangereux (déchets de bureaux). Les déchets solides et liquides des fonds de cuve sont stockés selon leur classement ADR avant évacuation vers une filière spécialisée.
1
Le site n'est pas localisé au droit ou à proximité d'aucun site inscrit/classé ou monument historique.
1
L'emplacement du site n'est pas classé par le registre parcellaire agricole de 2019 ni des années précédentes. Le site est localisé dans une zone d'activité industrielle et sur un site déjà en activité.
L'usage du sol n'est pas modifié par l'installation.
1
Les projets existants ont été recherchés via le site de la MRAE Auvergne-Rhône-Alpes où sont listés les différents avis émis par l'autorité environnementale dans les environs du projet. La recherche s'est concentrée sur les avis établis depuis 2017 sur les communes de Reventin-Vaugris, Ampuis (limitrophe de l'autre côté du Rhône).
- SARVAL RHONE CUIRS à 1,5 km du site : augmentation des capacités de traitement du site (rubrique 2350 - préparation des cuirs et peaux) et modernisation du salage. Arrêté d'autorisation était en cours de finalisation en février 2021.
 
Au vu de la nature des projets et des impacts limités, le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet porté par la société SOLIS.
1
Les eaux utilisées pour le lavage sont traitées par la station de prétraitement physico-chimique des eaux de lavage avant d'être rejetées dans le réseau collectif des eaux usées comme autorisé par la convention de rejet. Les eaux pluviales (toiture, parking, voirie) passent par un séparateur hydrocarbures avant de rejoindre également le réseau collectif.

Le projet concerne l'augmentation des capacités de l'installation existante. Le site comprend 2 pistes de lavage de camions citernes ainsi qu'une autre piste de réserve, actuellement dédiée au lavage externe, à l'intérieur d'un bâtiment dans une zone d'activité économique appartenant à la CNR. Les camions citernes lavés effectuent du transport de produits chimiques et de produits alimentaires.  L'eau chaude et la vapeur pour le lavage sont produites par 2 chaudières fonctionnant au fuel (1250 kW et 523 kW). Actuellement à 18 m3/j, l'exploitant souhaite augmenter sa capacité au-dessus du seuil d'autorisation de 20 m3/j sans modification des installations décrites ci-avant, ni nouveau bâtiment. les eaux usées de lavage sont pré-traitées et envoyées vers la STEP de Vienne Condrieu. Les incidences sur l'environnement sont mineures et ne sont pas susceptibles d'évoluer avec cette nouvelle capacité. Ainsi, une évaluation environnementale n'est pas nécessaire.
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